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Est attribué pour chaque AE un code et une cote déterminée au prorata du nombre de périodes
1
. 

 

1
ère

 année 

UE1 ELABORATION DU PROJET DE FORMATION 

UE 1.1  Analyse de la fonction cadre 30 P /30 

UE 1.2  Démarche de mise en place d’une offre de soins 10 P /10 

UE 1.3  Sociologie de la santé 8 P /8 

  Autonomie  12 P /12 

 TOTAL 60 P /60 

UE2 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES DU SECTEUR DE SANTE 

UE 2.1  Psychosociologie appliquée aux relations de travail 54 P /54 

UE 2.2  Management 56 P /56 

UE 2.3  Gestion des conflits 12 P /12 

UE 2.4  Méthodologie de la formation d’adultes 20 P /20 

UE 2.5  Droit du travail 18 P /18 

  Autonomie  40 P /40 

 TOTAL 200 P /200 

2
ème

 année 

UE3 GESTION DES RESSOURCES MATERIELLES EN INSTITUTION DE SANTE 

UE 3.1  Organisation des institutions de soins 8 P /8 

UE 3.2  Analyse comptable, financière et budgétaire d’une structure de soins 38 P /38 

UE 3.3  Gestion opérationnelle en structure de soins 12 P /12 

UE 3.4  Laboratoire : gestion et utilisation informatique en structure de soins 30 P /30 

  Autonomie  22 P /22 

 TOTAL 110 P /110 

UE4 INTERFACE EN SOINS DE SANTE 

UE 4.1  Politique et économie du système de santé 24 P /24 

UE 4.2  Statistiques appliquées aux secteurs de santé 30 P /30 

UE 4.3  Méthodologie de recherche appliquée au secteur de la santé 40 P /40 

UE 4.4  Principes de gestion de l’information et de changements 28 P /28 

UE 4.5  Labo de communication  22 P /22 

  Autonomie  36 P /36 

 TOTAL 180 P /180 

3
ème

 année 

UE5 COORDINATION DES SOINS DE SANTE 

UE 5.1  Ethique et déontologie 30 P /30 

UE 5.2  Développement de la qualité de soins 44 P /44 

UE 5.3  Coordination des soins 38 P /38 

  Autonomie 28 P /28 

 TOTAL 140 P /140 

UE6 STAGE CADRE DE SANTE
2
 

 TOTAL 40 P /40 

UE7 INTEGRATION DE LA FONCTION DE CADRE DE SANTE 

UE 7.1  Méthodologie de la recherche appliquée aux soins de santé 40 P /40 

UE 7.2  Projet d’équipe 24 P /24 

UE 7.3  Séminaire d’intégration – Cadre de santé 16 P /16 

  Autonomie 20 P /20 

 TOTAL 100 P /100 

UE8 EPREUVE INTEGREE DE LA SECTION : SPECIALISATION DE CADRE DE SANTE   

 TOTAL 100 P /100 

 

                                                           
1
 Une période équivaut à 50 minutes. 

2
 Ce stage peut être présenté en deuxième comme en troisième. Il relève de votre initiative (cf. modalités stage). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UE 1 = 60 p. UE 2 = 200 p. 

UE 3 = 110 p. UE 4 = 180 p. 

UE 5 = 140 p. 

UE 6 = 40 p. 

UE 7 = 100 p. 

UE 8 = E.I. 

1
ère

 = 260 p. 

2
ème

 = 290 p. 

3
ème

 = 240 p. 

+ 

+ 

+ 

UE 8 = E.I. = 50% 1/3 

 

50 % 

UE 1 = 50 % UE 2 = 50 % 

UE 3 = 50 % UE 4 = 50 % 

UE 5 = 50 % UE 6 = 50 % 

UE 7 = 50 % 

+ 

+ 

+ 
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